
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_154
OBJET : Cotentin Terre Bleue - Convention de financement avec Ports de Normandie -
Travaux de mise en valeur du parking croisières

Exposé

Ports de Normandie a programmé des travaux d’agrandissement et de réfection du parking
croisières situé Quai de France à Cherbourg en Cotentin.
En effet,  afin  de garantir  un accueil  sécurisé et  de qualité aux usagers des installations
portuaires qui accueillent les escales des croisières et les événements de la Cité de la Mer,
des travaux doivent être engagés.
Ainsi, la capacité d’accueil devrait être augmentée d’environ 1000 m² et les flux de circulation
plus clairement définis.

L’estimation prévisionnelle de ces travaux s’élève à 400 000 € HT.

Considérant la mixité des usages, Ports de Normandie et la Communauté d’Agglomération
ont souhaité nouer un partenariat financier, à travers la signature d’une convention, afin de
définir leurs participations financières respectives.

Le calcul de cette répartition se baserait sur les superficies occupées pour les usages de
Ports de Normandie et ceux de la Cité de la Mer au prorata de leur temps d’occupation.
Ainsi, selon ces modalités, la part des usages de Ports de Normandie serait de 43 % soit
172 000 €, celle de l’Agglomération de 57 % soit 228 000 €.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 0 - Abstentions : 16) pour :

- Autoriser la signature de la convention de financement avec Ports de Normandie
annexée à la présente délibération.

- Dire que les crédits seront inscrits au budget 2023, article 2041582, LdC 77139.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Convention co-financement parking croisières
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Convention de co-financement  

Travaux de mise en valeur du Parking croisières 

Opération comptable n° 221 « Parking cité de la mer » 

 

 

Entre :  

Le Syndicat Mixte Régional des Ports de Caen-Ouistreham, Cherbourg et Dieppe dénommé « Ports de 

Normandie » sis 3 rue René Cassin 14280 Saint-Contest, représenté par son Président en exercice en 

vertu de la délibération n°22.070 du 3 mai 2022 ; 

Ci-après dénommé « Ports de Normandie » 

D’une part, 

 

Et 

 

La Communauté d’agglomération du Cotentin, sise 8 rue des Vindits, Cherbourg-Octeville, 50130 

CHERBOURG-EN-COTENTIN, représentée par son Président, Monsieur David MARGUERITTE, dûment 

habilité à cet effet par la délibération n° xxx du Conseil Communautaire en date du xxxx ; 

 

Ci-après dénommée « Le Cotentin » 

 

D’autre part, 

*** 

 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

Afin de garantir un accueil sécurisé et de qualité aux usagers des installations portuaires qui 

accueillent les escales des croisières et les événements de la Cité de Mer, il est nécessaire de réaliser 

des travaux d’agrandissement et de réfection du parking croisières situé Quai de France. La capacité 

d’accueil devrait en être augmentée d’environ 1000 m², et les flux de circulation plus clairement 

définis.  



 

2 

 

 

 

Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 400 000 € HT.  

� Les travaux comprennent principalement : 

� Le nettoyage du terrain avec rassemblement de tous les gravois et résidus de toute nature, 

� L’enlèvement aux décharges agréées des déchets et matériaux qui ne peuvent être utilisés 

en remblais ou mis ou en dépôt sur le site, 

� Le décapage superficiel sur les surfaces végétalisées existantes et l’évacuation des terres non 

réutilisables dans une décharge de catégorie adaptée aux caractéristiques physiques et 

chimiques de la terre, 

� Les terrassements en déblais et en remblais pour le nivellement du terrain aux endroits des 

voiries et plateformes, 

� L’évacuation des déblais, ne pouvant être mis en remblais ou en dépôt sur le site, dans une 

installation de stockage des déchets adaptée aux caractéristiques physiques et chimiques des 

matériaux,   

� La confection des fonds de formes des voiries et plateformes suivant les indications portées 

aux plans, 

� Le compactage des sols, 

� La fourniture et la mise en œuvre éventuelle d’un géotextile de renforcement et de 

séparation sur l’emprise des voies et plateformes à réaliser, 

� L’évacuation aux décharges des déblais et glaises impropres à leur mise en remblai et leur 

remplacement par des remblais d’apport de bonne qualité, 

� La fourniture, le transport et la mise en œuvre de remblais d’apport de bonne qualité 

nécessaires au nivellement des plateformes, 

� La fourniture, le transport et la mise en œuvre d’émulsion de bitume pour l’imprégnation de 

grave non traitée, 

� La fourniture, le transport et la mise en œuvre d’émulsion de bitume pour l’accrochage, 
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� La fourniture, le transport et la mise en œuvre de bordures, 

� La réalisation de réseaux souples et durs, 

� La fourniture, le transport et la mise en œuvre d’équipements comme des clôtures, des 

arceaux de protection, un portillon et un abris poubelle, 

� La fourniture, le transport et la mise en œuvre d’enrobés (Grave Bitume et Béton Bitumineux 

Module Elevé 3). 

� La fourniture et la mise en œuvre signalisation verticale et horizontale. 

Considérant la mixité des usages entre croisières et évènements de la Cité de la Mer, Ports de 

Normandie et la Communauté d’agglomération du Cotentin ont souhaité nouer un partenariat 

financier afin de définir les modalités de participation du Cotentin. 

Considérant de plus la nature de cette mixité, le calcul de la répartition financière pourrait prendre 

comme base de calcul les éléments suivants : 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST DECIDE ENTRE LES PARTIES 

 

Article 1 : Objet de la convention :  

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de versement de la participation du 

Cotentin à Ports de Normandie liés aux travaux de restauration du parking croisières, travaux 

imputés sur l’opération comptable n° 221 au sein du budget de Ports de Normandie. 

Article 2 : Budget de l’opération : 

Le budget prévisionnel de l’opération est estimé à 400 000 € HT. 

Article 3 : Modalité de versement : 

La participation du Cotentin fixée à 57 % du montant réalisé des travaux HT.  
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Le plan de financement prévisionnel peut donc s’établir comme suit :  

Co-financeurs 
Taux de 

participation  

Montant 

prévisionnel HT 

Ports de Normandie 43%      172 000,00 €  

Agglo du Cotentin  57%      228 000,00 €  

Total 100%      400 000,00 €  

Il est convenu que le versement de la participation s’effectuera en une seule fois sur présentation par 

Ports de Normandie du bilan final de l’opération à l’achèvement de celle-ci. 

Une régularisation sera effectuée si nécessaire (cf. paragraphes ci-dessous) après l'adoption du 

Compte Administratif de l’année correspondante. 

 

Hypothèse d’une opération inférieure à 400 000 € :  

Ports de Normandie constatera les dépenses réelles de l'opération et reversera le cas échéant le 

trop-perçu à l’Agglomération du Cotentin. Un mandat sera émis au cours du 3e trimestre de l’année 

de l’adoption du Compte Administratif correspondant.  

Hypothèse d’une opération supérieure à 400 000 € :  

Ports de Normandie constatera les dépenses réelles sur l'opération et appellera le cas échéant le 

montant résiduel auprès de l’Agglomération du Cotentin. Un titre de recette sera émis au cours du  

3e trimestre de l’année de l’adoption du Compte Administratif correspondant. 

Les dates de remboursement et/ou versement selon le cas sont indicatives, et pourront après 

échanges entre les parties, être réajustées.  

 

Article 4 : Durée 

La présente convention est conclue pour la durée des travaux. Elle n’est pas reconductible. 

Article 5 : Modification de la convention. 

Tout document n’étant pas annexé à la présente n’oblige pas les parties. 

Toute modification de cette convention devra faire l’objet d’un avenant écrit, signé par les parties. 

Article 6 : Différends et contestations. 

Tous les litiges susceptibles de naître de l'application de la présente convention seront 

soumis au tribunal administratif de Caen. 

 

 

 

 

 

 

 

A CHERBOURG-EN-COTENTIN, le A SAINT CONTEST, le   
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Le Président de la communauté 

d’agglomération du Cotentin 

 

 

 

 

 

 

 

David Margueritte 

 

Pour le Président du Syndicat Mixte 

Ports de Normandie 

Et par délégation 

Le Directeur Général 

 

 

 

 

 

Philippe DEISS 

 


